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 n° 265 356 du 13 décembre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. VAN DE VELDE 

Wijngaardlaan 39 

2900 SCHOTEN 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mai 2018, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, et par X, qui déclarent être de nationalité bosniaque, tendant à la suspension et l’annulation de la 

décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et des ordres de quitter le territoire, pris 

le 16 mars 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 4 octobre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 20 octobre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me G. VAN DE VELDE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Le 31 janvier 2014, les requérants introduisent une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

2. Le 16 mars 2018, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de leur demande. Cette 

décision est motivée, en substance, par le fait qu’ils n’invoquent pas de circonstances exceptionnelles 

les empêchant de faire leur demande dans leur pays d’origine. La partie défenderesse assortit sa 

décision d’ordres de quitter le territoire. 

 

II. Recevabilité 

 

3. Dans une ordonnance prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, le 

président a indiqué ce qui suit : 

 

« 3. Il ressort de l’arrêt du Conseil n°230 823 du 3 janvier 2020 que le 11 septembre 2018, les 

requérants  ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a déclaré irrecevable cette 

demande le 6 juin 2019 au motif que les requérants n’invoquaient pas de circonstances exceptionnelles 

les empêchant de faire leur demande dans leur pays d’origine. Cette décision était assortie d’ordres de 

quitter le territoire. L’arrêt précité du Conseil n°230 823 a rejeté le recours formé contre ces décisions.  

 

4. Conformément à l’article 39/68-3 de la loi du 15 décembre 1980, « [l]orsqu'une partie requérante 

introduit une requête recevable à l'encontre d'une décision prise sur la base de l'article 9bis, alors qu'un 

recours contre une décision prise antérieurement à son encontre sur la base de l'article 9bis est encore 

pendant, le Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite. La partie requérante est réputée 

se désister du recours introduit antérieurement, sauf si elle démontre son intérêt ». Les requérants sont 

par conséquent présumés se désister de leur recours contre la décision d’irrecevabilité de leur demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5. Les requérants n’ont, par ailleurs, plus d’intérêt à postuler l’annulation des ordres de quitter le 

territoire, puisque des ordres de quitter le territoire  plus récents pris à leur encontre sont exécutoires. 

L’annulation des ordres de quitter le territoire attaqués dans le présent recours ne leur procurerait, en 

effet, aucun avantage puisqu’ils doivent, en toute hypothèse quitter le territoire ».   

 

4. Entendus à leur demande, les requérants s’en réfèrent aux écrits de procédure et ne formulent aucun 

argument susceptible de démontrer leur intérêt au recours.  

 

5. Il s’indique, par conséquent, de constater l’absence d’intérêt au recours et de le rejeter. 

 

III. Débats succincts 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

7. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 
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Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


